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V O T E  P A R  C O R R E S P O N D A N C E  
 

Assemblée générale extraordinaire  
du Jeudi 31 mai 2012 à 17.00 heures 

 au siège social rue du Marais 31, 1000 Bruxelles 
 
 

Bulletin de vote original à renvoyer par courrier, au plus tard le vendredi 25 mai 2012, à 
UMICORE 

M. B. Caeymaex 
rue du Marais 31 

B-1000 Bruxelles (Belgique) 
 

 
Le (la) soussigné(e)1, 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
Propriétaire de   actions UMICORE SA, ayant son siège social rue du 

Marais 31,1000 Bruxelles 
 
 
 
 
par le présent bulletin, vote irrévocablement, comme indiqué ci-après dans la case prévue à cet 
effet, sur le point de l’ordre du jour ci-après : 
 
 

ORDRE DU JOUR ET INSTRUCTIONS DE VOTE 

 
A .  A s s e m b l é e  g é n é r a l e  e x t r a o r d i n a i r e  d e s  

a c t i o n n a i r e s  
 
Point 1 
 
Proposition de renouvellement de l’autorisation de rachat d’actions propres. 
 
Première décision 
 
Proposition de décision : 
 
- Autorisation donnée à la société, à dater du 31 mai 2012, et jusqu’au 30 novembre 2013 

inclus, d’acquérir sur un marché réglementé des actions de la société dans les limites de 
10% du capital social, à un prix par action compris entre quatre euros (EUR 4,00) et 
septante-cinq euros (EUR 75,00). 

 

………………. (2)

(quantité) 
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Autorisation donnée aux filiales directes de la société d’acquérir, sur un marché 
réglementé, des actions de la société dans les mêmes limites qu’indiquées ci-dessus. 

  
 

Instructions de 
vote : 

POUR  CONTRE  ABSTENTION (biffer les mentions inutiles) 

 
 
 
 
 
Fait à ......................................., le ....................................................2012 

 
 
 
 

       Signature………………………………..  
 
 
 
 
 

NOTE IMPORTANTE 
 
Nous vous rappelons que ce bulletin de vote par correspondance sera pris en 
considération uniquement s’il est retourné à Umicore dans les délais requis et à 
condition que l’actionnaire se soit conformé aux formalités d’admission que sont 
l’enregistrement et la confirmation préalables telles que décrites dans la convocation. 
 
En outre, les actionnaires ayant voté par correspondance ne pourront pas participer au 
vote à l’assemblée générale avec les actions concernées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
1 Le/la signataire du bulletin de vote par correspondance indiquera clairement ses nom (en lettres 

majuscules), prénom usuel et adresse. Si ces mentions figurent déjà sur le bulletin de vote, le/la 
signataire les vérifiera et les modifiera, si nécessaire. 

2 Umicore calculera le nombre de votes correspondant. 


